Formulaire d’adhésion au Ciane 2012
Je, soussigné(e) ............................

Ayant pouvoir de représenter l’association ...................................

Déclare :

J’ai pris connaissance des statuts du Ciane, de son règlement intérieur, du contenu de la Charte du Ciane et de celui de la Plateforme périnatalité 2007, ainsi que des conditions d’adhésion (voir liens ici http://ciane.net/Adhesion) et je certifie que :

—  L’association répond aux conditions d’adhésion 

—  L’association est en accord avec la Charte du Ciane et la Plateforme périnatalité 2007 

—  L’association comprend les engagements qu’elle prend et s’engage à faire de son mieux pour y répondre (explications dans le document Conditions d’adhésion) 

L’association remplit-elle le formulaire B ? (effacer la ligne inutile)

Formulaire B téléchargeable ici : http://wiki.naissance.asso.fr/uploads/Ciane/Formulaire%20B 
— oui (l’association sera membre représentant du Ciane). Noter que le Ciane envisage de mettre en ligne les formulaires B de ses associations membres.

— non (l’association sera membre sympathisant du Ciane) 

Je complète et j’envoie le formulaire ci-après par voie électronique à secretaire@ciane.net. 

Je fais un tirage papier de ce formulaire et, le cas échéant, du formulaire B et je joins au dossier:

— une copie des statuts de l’association et de son annonce au Journal Officiel (seulement pour les premières adhésions ou en cas de changement de statut).

— le(s) chèque(s) correspondant au montant de l’adhésion, libellé(s) à l’ordre du CIANE (voir plus bas)

J'envoie l'ensemble du dossier à:

Madeleine Akrich

CIANE

9 rue Boulitte,

75014 Paris
Date : 




Signature (sur l’exemplaire papier):

Merci de remplir à l’ordinateur et de renvoyer à secretaire@ciane.net
	NOM DE L’ASSOCIATION
	

	Nom(s) et Prénom(s) du ou des contact(s) du CIANE

	

	Adresse postale de l’association
	

	Tel du ou des contact(s) (rappeler noms si plusieurs contacts) 
	

	Mail(s) du ou des contacts 
	

	Site web de l’association

	

	Nombre d’adhérents de l’association
	

	Nombre de sympathisants de l’association
	

	Formulaire B joint à ce dossier (remplir par oui / non)
	

	Adresses mails du ou des membres qui seront inscrits sur la liste de discussion CIANE

	

	Adresses mails du ou des membres qui recevront le résumé bimensuel des activités du CIANE

	

	
L’association adhère pour trois ans et verse une cotisation correspondant aux trois ans d’adhésion (indiquer le montant)
	

	L’association adhère pour trois ans, verse une cotisation correspondant à la première année (indiquer le montant versé)
	

	L’association adhère pour un an (indiquer le montant de la cotisation versée)
	


� Les personnes « contact » du CIANE seront préférentiellement choisies parmi les membres du bureau de l’association de manière à être capables d’apporter rapidement des réponses à des questions administratives et de pouvoir engager l’association


� Site web de l’association (le lien sera ajouté à la liste des associations du Ciane http://wiki.naissance.asso.fr/index.php?pagename=ListeAssociationsMembres)


� La liste de discussion du CIANE est le moyen principal d’échanges et de coordination pour les associations adhérentes : il est donc essentiel que chaque association y soit représentée par au moins un de ses membres.


� Afin de faciliter le suivi de ses activités, le CIANE édite deux fois par mois un résumé envoyé par mail. Ce résumé contient des liens vers les messages les plus importants échangés sur la liste CIANE. Les adhérents des associations membres du CIANE peuvent ainsi suivre l’actualité du CIANE et participer quand ils se sentent plus particulièrement concernés par une question, sans pour autant recevoir tous les mails échangés dans la liste de discussion du CIANE. Ce mode de participation nécessite une inscription sur la liste de discussion du CIANE en mode « pas de mails » ; la consultation des mails se fait par l’intermédiaire du site yahoo  groupes.


�  Ne remplir que la case qui vous concerne.


Pour (i) mettre en phase la temporalité de l’agrément des associations et celle de l’adhésion au CIANE et (ii) alléger le travail administratif de tous, il a été décidé de proposer cette année deux types d’adhésion :


- une adhésion de trois ans (le temps de l’agrément), avec deux modalités :


Le paiement de la cotisation en une fois : indiquer dans le tableau le montant correspondant au chèque envoyé.


Le paiement annuel de la cotisation : indiquer dans le tableau le montant de la première échéance annuelle ; vous serez recontacté pour le paiement de la deuxième et troisième échéances.


- une adhésion classique d’une année.


Les montants peuvent être fixés librement par chaque association, notamment en fonction de la taille de l’association et de ses ressources.


A titre indicatif, on peut mentionner les montants suivants :


Cotisation de base : autour de 20€ par an, 60€ pour trois ans


Cotisation de soutien : autour de 50€ par an, 150€ pour trois ans.





